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Nombre d'entre nous, de concert avec le sénateur McDo-
nald, avions le sentiment que nous avions négligé les questions
militaires au Canada, et qu'il était temps qu'un comité parle-
mentaire permanent fût mis sur pied pour examiner la situa-
tion et peut-être influencer les politiques ministérielles à cet
égard. C'était là, je crois, l'un des vœux les plus ardents du
sénateur McDonald. Je suis navré qu'il n'ait pas vécu pour voir
la réalisation de ce vœu.

Je sais qu'il manquera beaucoup à tous les habitants de la
Saskatchewan, tant comme à ses collègues du Sénat.

L'honorable D. G. Steuart: Honorables sénateurs, tout
comme le leader du gouvernement, le leader de l'opposition et
le sénateur Buckwold, j'aimerais dire quelques mots en hom-
mage au regretté sénateur McDonald. J'ai travaillé avec
Hammy McDonald pour la première fois en 1948, quand il
s'est porté candidat à la direction de notre parti en Saskatche-
wan. Nous avons siégé ensemble au gouvernement, dans l'op-
position, et ici au Sénat, pendant une courte période.
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Bien que nous regrettions tous Hammy et que nous déplo-
rions son décès, je ne pense pas qu'il voudrait nous voir tristes.
Il a eu une vie bien remplie. C'était vraiment «un joyeux
guerrier»-comme on a déjà dit d'un autre grand homme
politique. Comme le leader de l'opposition l'a mentionné, il fut
un rude adversaire. Il ne demandait aucun quartier et il se
montrait lui-même sans merci. Il a livré de bien grandes
batailles; il a connu les meilleurs moments de sa vie au cours
de celles qu'il a livrées dans la dure arène politique de la
Saskatchewan. Il n'a pas gagné trop souvent, mais je pense
parfois qu'il aimait tout autant perdre que gagner.

Il fut un homme heureux et dévoué. Il a servi son pays en
temps de guerre comme en temps de paix. Je me joins aux
autres pour exprimer nos condoléances à ses amis et à sa
famille.

L'honorable Herbert O. Sparrow: Honorables sénateurs, je
voudrais aujourd'hui rendre un hommage particulier à la
mémoire du sénateur Hammy McDonald qui m'a présenté, il y
a 12 ans, aux membres de notre assemblée. J'ai réservé une
place spéciale dans mon cœur à Hammy et à ce qu'il a apporté
à son pays en temps de guerre, d'abord, ensuite aux services
qu'il a rendus pendant des années à l'Assemblée législative de
la Saskatchewan, aux citoyens de cette province et, enfin, aux
remarquables services qu'il a rendus au Canada comme séna-
teur et au niveau international par les liens très étroits qu'il
entretenait avec l'OTAN. Il a bien servi le Sénat. Il s'intéres-
sait spécialement au comité sénatorial permanent de l'agricul-
ture et il était naturellement très renseigné sur la Saskatche-
wan, plus particulièrement dans le domaine de l'agriculture.

En mon nom personnel et au nom de la population de la
Saskatchewan que je représente, je voudrais exprimer mes
sincères condoléances aux membres de la famille de Hammy
McDonald et je voudrais leur dire que nous l'aimions aussi, et
que nous apprécions grandement tout le temps qu'ils lui ont
permis de passer au milieu de nous.

L'honorable Hazen Argue (ministre d'État chargé de la
Commission canadienne du blé): Honorables sénateurs, je
voudrais me joindre au leader du gouvernement, au leader de
l'opposition et à mes collègues de la Saskatchewan pour expri-

mer ma profonde sympathie à la famille du sénateur Hammy
McDonald.

Nous connaissions tous bien Hammy. C'était un grand
parlementaire, un brillant orateur dans les débats et un excel-
lent ami. Je l'ai souvent vu à l'ouvre dans des réunions lorsque
le débat devenait ardu et que les forces semblaient bien
également partagées. Il venait, prenait position, prononçait un
éloquent discours et changeait immanquablement l'opinion des
participants pour les rallier à son avis.

Hammy McDonald était originaire de la Saskatchewan.
Ancien combattant, il s'est beaucoup sacrifié pour le bien de
son pays.

J'ai eu le privilège d'assister à ses funérailles là-bas où est
résumée toute sa vie-à Fleming, village où il est né et qui se
trouve tout près du lieu où il a fréquenté l'école; ses voisins et
ses amis qui assistaient à ses funérailles et qui avaient partagé
avec lui ses activités sportives; ses voisins, des agriculteurs, des
hommes d'affaires, des amis, ses quatre fils vigoureux qui l'ont
porté en terre, ses filles et sa vieille mère, une personne très
charmante et très distinguée.
e (1415)

En ce triste jour où Hammy McDonald a été conduit à son
dernier repos, ses concitoyens sont venus lui rendre un ultime
hommage, de même que de nombreux Canadiens, venus de
tous les coins du Canada, ont tenu à assister aux cérémonies
funèbres.

Je veux donc m'associer à tous ces gens-là pour offrir à la
famille nos sincères condoléances à l'occasion du décès du
sénateur Hammy McDonald.

L'honorable Henry D. Hicks: Honorables sénateurs, les
représentants du Canada de l'Atlantique tiennent aussi à
rendre un dernier hommage au sénateur McDonald, ce fils de
la Saskatchewan.

Pendant que j'étais chef du parti libéral en Nouvelle-Écosse,
feu le sénateur McDonald était chef du parti libéral en Saska-
tchewan, de sorte que je le connaissais bien avant de venir ici.
J'ai toujours éprouvé le plus profond respect pour cet homme
et je fais miens les hommages que lui ont rendus mes collègues
sénateurs. Mais je tiens à signaler un point important de sa
carrière. De tous les membres du Parlement-de tous les
membres des deux chambres du Parlement-le sénateur
McDonald était mieux renseigné que quiconque sur les problè-
mes de la défense nationale et sur le rôle que jouent les forces
armées à l'égard du Canada. Pour cette raison, ses amis, sa
famille, ses collègues de la Saskatchewan, voire même le grand
public, regretteront un homme d'une telle compétence.

J'espère qu'un membre du Parlement-j'espère qu'il surgira
d'au milieu de nous-qu'un membre du Parlement reprendra
le flambeau et voudra s'occuper plus particulièrement des
questions de défense que le sénateur McDonald nous rappelait
sans cesse. D'après moi, c'est une chose essentielle compte tenu
des turpitudes qui agitent notre planète et dont nous sommes
témoins aujourd'hui. J'espère que quelques-uns d'entre nous,
dont moi-même, considéreront qu'il est de leur devoir de
poursuivre l'excellent travail qu'il accomplissait volontiers,
chaque fois qu'il en avait l'occasion.

J'offre mes condoléances aux membres de sa famille et je
déplore que le Canada ait perdu un parlementaire et un
citoyen de si grande valeur.
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